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Convoqué le vendredi 13 février 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 19 février 2015 à 19H00, sous 
la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, 
Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Jacques DOMERGUE, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Christian DUMONT, France JAMET, Anne Louise KNAPNOUGEL, Mustapha MAJDOUL, Véronique PEREZ. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 QUARTIER DES CEVENNES 
Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) 

Copropriété Cévennes 1 
Attribution de subventions en parties privatives 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
 
Par délibération en date du 03 mai 2010, le Conseil Municipal a approuvé la convention relative à 
l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) - Copropriété Dégradée des Cévennes 1. 
Cette convention permet la mobilisation des crédits de l’Agence Nationale pour l’Habitat (ANAH) par 
délégation de la Communauté d’Agglomération de Montpellier, de la Ville de Montpellier et de la 
Communauté d’Agglomération de Montpellier sur ses fonds propres. 
 
 
La convention d’OPAH a été signée le 27 juillet 2010 par l’ANAH, la Communauté d’Agglomération de 
Montpellier, la Ville de Montpellier et le syndic de copropriété. Elle vise à la réhabilitation complète de la 
copropriété des Cévennes 1, à la solvabilisation des propriétaires, au repérage des logements indignes à 
l’habitation, au maintien des propriétaires occupants. 
 
 
Par délibération en date du 13 décembre 2010, le Conseil Municipal a retenu la Société d’Equipement de 
la Région Montpelliéraine (SERM) pour la conduite d’opération de l’OPAH. La SERM fournit assistance 
aux propriétaires ou au syndic pour le montage des dossiers d’investissement et l’obtention des 
subventions. Pour la mise en oeuvre de ses interventions, la Ville de Montpellier a mis en place et a 
financé sur son budget, au titre du financement de l’action d’amélioration de l’habitat, un fonds communal 
d’aides à la réhabilitation privée, destiné à favoriser et accompagner la réalisation de travaux de 
réhabilitation en y introduisant de manière prioritaire une thématique de mises aux normes thermiques, 
électriques et acoustiques luttant ainsi contre la précarité énergétique. 
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Conformément au règlement d’intervention, la Ville de Montpellier apporte aux propriétaires occupants, 
pour la réhabilitation des parties privatives, une aide de 5 à 10% du montant des travaux subventionnables 
par l’ANAH en fonction de leurs ressources. 
 
 
Après validation du programme de travaux réalisés par l’équipe de conduite d’opération de la SERM, 
agissant pour le compte de la Ville de Montpellier, il est proposé de subventionner les travaux suivants : 
 
 
 
Bénéficiaires M et Mme ABDELLATIFI  M et Mme HAMMADI  M et Mme EL FADIL  
Caractéristiques de 
l'opération 

Partie privative Partie privative Partie privative 

Nature des travaux Pose de menuiseries 
isolantes et d’une porte 
palière coupe-feu. 

Mise aux normes de 
l’électricité. 
Remplacement  de la 
chaudière et  des radiateurs. 
Menuiseries double vitrage. 

Mise aux normes de 
l’électricité. 
Pose de radiateurs électriques.  
Réfection de la plomberie. 

Adresse 949 avenue du Professeur 
Louis Ravaz 
Bâtiment  J 

949 avenue du Professeur 
Louis Ravaz 
Bâtiment  K1 

949 avenue du Professeur 
Louis Ravaz 
Bâtiment  K3 

Dépense subventionnable 10 000,00€ 10 000,00€ 5369,64€ 
Subvention Ville 1 000,00€ 1 000,00€ 537,00€ 

 
 
Bénéficiaires M et Mme KRYESIU  M et Mme TRUONG M et Mme BARAOU  
Caractéristiques de 
l'opération 

Partie privative Partie privative Partie privative 

Nature des travaux Remplacement  de la chaudière 
et  des radiateurs. 
 

Remplacement de la 
chaudière, réfection du circuit 
de chauffage, mise aux normes 
électriques. 
 

Réfection du circuit de 
chauffage, et des radiateurs. 
Pose de menuiseries double 
vitrage. 

Adresse 949 avenue du Professeur 
Louis Ravaz 
Bâtiment  H 

949 avenue du Professeur 
Louis Ravaz 
Bâtiment  K 

949 avenue du Professeur Louis 
Ravaz 
Bâtiment H1 

Dépense subventionnable 3600,00€ 6811,90€ 4207,29€ 
Subvention Ville 360,00€ 681,00€ 421,00€ 

 
 
 
Conformément au règlement attributif de subventions de la Ville de Montpellier, le versement des 
subventions engagées ne sera effectué que sous la condition d’une visite de contrôle par l’équipe de 
conduite de l’opérationde la SERM constatant l’exécution des travaux et leur conformité au projet 
subventionné. 

 
 
 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :   
 

- D'attribuer une subvention de 1000,00 € à Monsieur et Madame ABDELLATIFI, une subvention 
de 1000,00€ à Monsieur et Madame HAMMADI, une subvention de 537,00€ à Monsieur et 
Madame EL FADIL, une subvention de 360,00€ à Monsieur et Madame KRYESIU, une 
subvention de 681,00€ à Monsieur et Madame TRUONG et une subvention de 421,00€ à Monsieur 
et Madame BARAOU ; 

- De dire que la dépense est imputée sur le budget de la Ville, ligne OPAH copro Cévennes 
subvention, Chapitre 9008241; 

- De dire que le paiement de la subvention s'effectuera sur présentation par les propriétaires 
occupants des pièces justificatives prévues au règlement d'intervention ; 



- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

 
 

 
  

Le Conseil Adopte. 
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 20 février 2015 
 


